
 RAPPORT D’INFORMATION DE COMMISSION 
  
 

 
Rapport d'info Aide humanitaire M. MARTENS Page 1/2 

 

Rapport d’information de la commission sociale, jeunesse et enfance du 23 novembre 2022 

 
Rapporteur : Johan MARTENS 
 

ATTRIBUTION AIDE HUMANITAIRE 
 
 
M. TISSOT, Secrétaire exécutif de la FGC, (Fédération genevoise de la coopération) présente un bilan succinct 
de l’ensemble des projets soutenus en 2021, suite à une présentation plus détaillée du projet phare par sa 
représentante. Ce dernier est un projet sur lequel la Ville de Vernier souhaite offrir un soutien sur une durée de 3 
ans, avec des montants variables. Ensuite la séance sera consacrée à la répartition de l’autre partie de 
l’enveloppe budgétaire de Vernier, soit CHF 20'000.00, servant à financer des projets locaux d’aide au 
développement et de coopération, d’associations, de groupements ou de résidents du territoire communal. 
 
Les projets présentés ont fait l’objet d’une expertise pointue par la FGC pour les évaluer et pour chercher les 
éventuelles failles. La question de l’attribution des fonds est essentielle, raison pour laquelle la Ville de Vernier 
travaille avec un partenaire qui a des ramifications et des connaissances de terrain importantes. Cela permet 
d’obtenir des garanties que les fonds sont bien utilisés pour les objectifs fixés. Le fait d’avoir un partenaire comme 
la FGC diminue les risques qui existent dans d’autres situations. 
 
Projet Phare 2022 – TOURISM FOR HELP – Mme LEJEUNE, Directrice opérationnelle et co-fondatrice : 
 

Ce projet développé au Mali, en partenariat avec l’association malienne Joëly Devenir (le modèle FGC de 
coopération demande toujours d’avoir un partenaire sur place), a pour objectif d’organiser et d’améliorer les 
conditions de vie des bénéficiaires (env. 70 membres) en promouvant l’agroécologie. Il s’agit de créer et renforcer 
un réseau. Cela en développant les compétences des membres en gestion de petites entreprises notamment par 
la formation en agroécologie, gestion d’entreprise, hygiène dans la transformation et conservation alimentaire, et 
par un appui aux installations (amener l’eau et l’outillage, clôturer les parcelles, etc.) 
Perspectives 2025 : augmenter le réseau à 70 producteurs minimum, organiser 9 marchés périodiques dans la 
capitale, monter le volume annuel des ventes pour pérenniser l’action. Puis au-delà, extension et multiplication 
des réseaux sur une région plus vaste. 
Ce projet a débuté grâce aux fonds propres de l’Association. La part versée par la Ville de Vernier couvrira les 
frais jusqu’à novembre 2023.  
Suite à quelques questions des commissaires, il est précisé que tous les bénéficiaires sont des paysans et qu’ils 
se rapprochent du réseau pour améliorer leurs compétences, pour produire mieux et vendre davantage. Il n’y a 
pas de bénévolat car les formations sont dispensées par des formateurs professionnels en agroécologie 
rémunérés. Le partenaire local a un portefeuille de formateurs qui peuvent intervenir ponctuellement. 
 
Bilan des autres projets soutenus en 2021 :  
Tous les bilans peuvent être examinés sur la présentation Power Point qui est annexée au procès-verbal. 
 
Présentation des projets retenus par la FGC pour 2022 :  
Tous les projets peuvent être consultés sur la présentation power point annexée au procès-verbal. 
 
Il est proposé par M. KETTENACKER, Chef du service de la cohésion sociale, que le montant total des 
subventions de CHF 550'000.00 accordées pour 2022, soit réparti de la manière suivante : 
 

− CHF 130'000.00 pour le projet Phare 

− CHF 70'000.00 pour le SeCoDev - CHF 70'000.00 pour Terre des Hommes - CHF 70'000.00 pour Enfants 
du Monde - CHF 70'000.00 pour le projet Guatemala de la Centrale sanitaire suisse - CHF 70'000.00 
pour IHEID - CHF 70'000.00 pour IRHA 

 
VOTE : 
Acceptons-nous la répartition de la subvention proposée par la FGC, y compris le projet phare, pour 
2022 ? 
 

7 OUI (3 SOC, 2 VERT.E.S, 1 MCG, 1 PLR) 
4 Abst. (1 LE CENTRE-VERT’LIBERAUX, 1 MCG, 1 ALTERNATIVE, 1 UDC) 
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Note de fin de séance : M. KETTENACKER propose de revoir le déroulé de ce type de séances. Il suggère de 
synthétiser la partie bilan sur un document écrit pour l’année prochaine. Seuls quelques éléments d’explication 
seraient fournis en séance durant 10 à 15 minutes. Cela permettrait d’avoir une présentation approfondie des 
projets sur lesquels les commissaires devront se prononcer en termes de nouveaux financements. 
 
Note du rapporteur : Ce document serait utile à distribuer avec la convocation de la commission pour permettre 
aux commissaires de le lire avant la séance et pouvoir éventuellement poser des questions. 


